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Illégalité de l’autorisation d’une unité touristique nouvelle pour la
pratique de loisirs motorisés en montagne sur des itinéraires balisés

À retenir     :
La  pratique  de  loisirs  motorisés  en  montagne  (motoneiges)  est  possible  sur  des  terrains
spécialement  aménagés  à  cet  effet,  sous  réserve  qu’une  autorisation  de  création  d’une  unité
touristique  nouvelle (UTN)  soit  délivrée  en  application  de  l’ex-article  L. 145-9  du  code  de
l’urbanisme (aujourd’hui article L. 122-16 du code de l’urbanisme).
Exception faite de ces terrains, la circulation des véhicules à moteur reste interdite en dehors des
voies classées dans le domaine public afin d’assurer la protection des espaces naturels.
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Conseil d'État, 5   novembre   2014,   n°  365121
CAA   Lyon, 13 novembre 2012, commune de St-Martin de Belleville,   n°  12LY00623
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Précisions apportées                                               
Ainsi, dans le cadre de la loi montagne, l’article R. 145-2 du code de l’urbanisme prévoit la possibilité
d’autoriser « l'aménagement de terrains pour la pratique de sports ou de loisirs motorisés » par la
création d’une UTN en application de l’article L. 145-9.

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet coordonnateur du massif des Alpes, s’était
fondé sur ces dispositions pour autoriser un projet d’UTN qui « consistait en des boucles de 9,5 et 8
kilomètres, autour d'espaces de 570 et 424 hectares, dans des zones demeurées essentiellement
naturelles, empruntant des pistes situées sur le domaine skiable des Ménuires et de Val-Thorens ».

Cependant, en application de l’article L. 362-1 du code de l’environnement, la circulation motorisée
est interdite en dehors des voies classées dans le domaine public.

Le Conseil  d’État,  s’inspirant de la volonté du législateur éclairée par les débats parlementaires,
précise dans l’arrêt commenté que « le législateur a entendu encadrer strictement les conditions
dans lesquelles peut  être  autorisé l'aménagement en zone de montagne de "  terrains "  pour la
pratique de sports ou de loisirs motorisés ».

En particulier, des itinéraires, mêmes aménagés par la mise en place d’un balisage, « ne peuvent
être regardés comme des " terrains " au sens de la loi ».

L’arrêté autorisant la création de cette UTN était donc illégal.
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NB : les fiches de jurisprudence ne constituent pas une doctrine administrative. Leur consultation peut
constituer  une  étape  utile  avant  la  recherche  d’informations  juridiques  plus  précises.  Elles  n’ont  pas
vocation à traiter un thème de manière exhaustive, elles se rapportent à des cas d’espèce. La DREAL ne
saurait être tenue responsable des utilisations qui pourraient en être faites dans un autre contexte.
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